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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTROLE  

DE L’EST 

 

Délibération n° DD/CLAC/EST /N°07-2018-11-14 

Interdiction temporaire d’exercer toutes activités prévues à l’article 
L611-1 du livre VI du Code de la sécurité intérieure pour une durée 
de 5 ans et une pénalité financière à l’encontre de Monsieur Cédric 

CELLIER, agent de sécurité 
 

Dossier n°D57-2017/574 

 CNAPS/ Monsieur Cédric CELLIER 

 Date et lieu  de l’audience : le 14 novembre 2018  à Metz 

 Nom du Président : Monsieur Jean-François TRITSCHLER 

Nom du rapporteur : Monsieur Raphaël DUREL 

Secrétariat permanent : Madame Sandra THEVENIN
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Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, en sa partie législative, et notamment ses articles  
L. 633-1 et L. 634-4, autorisant les commissions d’agrément et de contrôle territorialement 
compétentes à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du Conseil national des activités privées 
de sécurité ; 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, en sa partie réglementaire, et notamment ses articles R. 
633-1 à R. 633-6 et R. 632-20 à R. 632-23 Vu, en particulier, les articles R. 631-1 à R. 631-32 du code 
de la sécurité intérieure relatifs au code de déontologie des personnes physiques ou morales exerçant 
des activités privées de sécurité ; 

Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux commissions locales d’agrément et de contrôle du Conseil 
national des activités privées de sécurité ; » 

 
Vu le rapport de Monsieur Raphaël DUREL,  le rapporteur entendu(e) en ses conclusions ; 
 
Considérant l’information délivrée au procureur de la République de Reims territorialement compétent 
le 13 novembre 2016 en vue de procéder au contrôle de la société SAS CB1, société pour laquelle 
Monsieur CELLIER travaille, 
 
Considérant que Monsieur  CELLIER Cédric a été convoqué dans les locaux de la Direction 
Territoriale Est du CNAPS le 20 avril 2017 pour une audition administrative mais que ce dernier avait 
répond qu’il ne pourrait être présent ; 
 
Considérant qu’une seconde convocation a été envoyée le 24 avril 2017 pour une audition prévue le 5 
mai 2017 mais que Monsieur CELLIER a déclaré ne pas pouvoir être présent à l’audition 
administrative ; 
 
Considérant que lors du contrôle de la société EVNOMIA effectué le 05 avril 2017, il est apparu que 
M. CELLIER était également employé en tant qu’agent de sécurité au sein de cette société ; 
 
Considérant que ces différents contrôles, effectués par le service du contrôle du CNAPS a permis de 
constater :   
 

- L’exercice d’activité de surveillance, gardiennage, transport de fonds ou de protection des 
personnes par une personne non titulaire d’une carte professionnelle, 

- Le non respect des lois et des règlements en vigueur par un acteur de la sécurité privée dans 
l’exercice d’activité de surveillance, gardiennage, transport de fonds ou de protection des 
personnes, 

- Le non respect des contrôles,  
 

Considérant que le Directeur du CNAPS a pris l’initiative d’exercer l’action disciplinaire, 
conformément à l’article R. 634-1 du Code de la sécurité intérieure ; 
 
Considérant la convocation de la formation disciplinaire adressée à la société Monsieur Cédric 
CELLIER,  en date du 24 octobre 2018,  
 
Considérant que l’article L. 612-20-5° du Livre VI du C.S.I. dispose que « nul ne peut être employé ou 
affecté pour participer à une activité mentionnée à l'article L. 611-1 : [s’il rentre dans le champ 
d’applications des 1° à 5°] (…) Le respect de ces conditions est attesté par la détention d'une carte 
professionnelle délivrée selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat.» ; qu’en l’espèce, 
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Monsieur CELLIER Cédric a exercé l’activité d’agent de sécurité alors qu’il n’est pas titulaire d’une 
carte professionnelle dématérialisée, en violation de l’article L. 612-20-5° précité ;  
 
Considérant que l’article R. 631-4 du Livre VI du C.S.I. ment la Déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen, la Constitution et les principes constitutionnels, l'ensemble des lois et règlements en 
vigueur, notamment le code de la route et la législation professionnelle et sociale qui leur est 
applicable.» ; 
 
Et considérant que l’article R. 631-7 du Livre VI du C.S.I. prévoit que « En toute circonstance, les 
acteurs de la sécurité privée s'interdisent d'agir contrairement à la probité, à l'honneur et à la dignité. 
[…] » ; qu’en l’espèce, Monsieur CELLIER Cédric a présenté un faux document délivré par une 
administration publique aux fins de constater un droit, en effet, il a présenté à la société SARL C B 1 
et à la société EVNOMIA des fausses cartes professionnelles afin d’être employé par ces sociétés 
précitées pour exercer des missions de sécurité privée, révélant un comportement contraire à l’honneur 
et à la probité ;  
 
Considérant que l’article R. 631-14 du Livre VI du C.S.I. dispose que « Les acteurs de la sécurité 
privée collaborent loyalement et spontanément à leur contrôle par les administrations, autorités et 
organismes habilités. Ils permettent, dans le respect des dispositions légales et réglementaires 
relatives à la protection de la vie privée et des secrets qu'elles protègent, la consultation, immédiate 
ou dans les plus brefs délais, de toute pièce réclamée, en version originale. Ils facilitent la copie de 
ces pièces par les agents de contrôle.» ; qu’en l’espèce, M. CELLIER Cédric ne s’est pas rendu aux 
deux (2) convocations émises par le service du contrôle de la délégation territoriale Est du 
C.N.A.P.S. ; 
 
Considérant que les débats se sont tenus en audience publique, que Monsieur Cédric CELLIER n’a pas 
été entendu par les membres de la Commission ;  
 
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré le 14 novembre 2018; 
 
 

DECIDE : 
 

 
Article Unique    
 

- L’interdiction,  pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification de la présente 
décision à Monsieur Cédric CELLIER né le 8 octobre 1974 à Reims d’exercer toute activité 
prévue à l’article L 611-1 du Code de la sécurité intérieure ; 

 
 
Délibéré à la séance du 14 novembre 2018 à laquelle siégeaient : 
 

- Monsieur le Vice-président de la commission locale d’agrément et de contrôle, agissant en sa 
qualité de représentant de Monsieur le Procureur général près de la cour d’appel de Metz, 

- Le représentant de Monsieur le Préfet de la Moselle, 

- Le représentant de Monsieur le Préfet de la Meurthe et Moselle, 

- Le représentant du directeur départemental de la sécurité publique de Moselle, 

- Le représentant du commandant de la Région de gendarmerie de Lorraine, 
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- Le représentant du directeur régional des finances publiques, 

- Le représentant du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi, 

- Un membre titulaire nommé par le ministre de l’intérieur parmi les membres représentant les 
professionnels de la sécurité privée, 

 
 
La présente décision sera notifiée à :  
 

- Monsieur Cédric CELLIER 

- Monsieur le Préfet de la Marne 

- Monsieur le Procureur de la République de Reims 

 
Fait le 17 décembre 2018, à Metz. 
       
 
Cette décision est d’application immédiate. 
 
 
 
Modalités de recours : 
 

- un recours administratif préalable, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente décision, auprès de la Commission nationale d’agrément et de contrôle (CNAC), sise 2-4-
6 boulevard Poissonnière – CS 80023 – 75009 PARIS. Ce recours est obligatoire avant tout 
recours contentieux.  

- un recours contentieux, auprès du Tribunal Administratif dans le ressort duquel se trouve soit 
l’établissement ou l’exploitation dont l’activité est à l’origine du litige, soit le lieu d’exercice de 
votre profession. Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans les deux mois à 
compter soit de la notification de la décision de la Commission nationale d’agrément et de 
contrôle, soit de la naissance d’une décision implicite de rejet résultant du silence de la 
Commission nationale d’agrément et de contrôle pendant deux mois [trois mois, s’agissant de la 
NOUVELLE-CALEDONIE/POLYNESIE FRANCAISE/WALLIS ET FUTUNA].  

 

Ni l’un ni l’autre de ces recours n’est susceptible de suspendre l’application de cette décision. 

 

Si une pénalité financière est prononcée à votre encontre par la présente décision, un titre de perception vous sera 
adressé par la direction départementale ou régionale des finances publiques dont vous dépendez. Vous êtes prié de 
vous conformer aux instructions de ce titre de perception et de n’adresser aucun règlement au CNAPS. 

 

 

Pour la CLAC Est 

Le Vice-président 

Jean-François TRITSCHLER 
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